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Route de Saint-Junien 
La Barre
À côté de la borne à verre à la 
sortie de la Barre, sens Limoges 
- Saint-Junien

Complexe du Mas Martin
À côté de la borne à verre

Localisation des bornes estivales dédiées aux ordures ménagères

DU 15 JUIN AU 15 SEPTEMBRE

limoges-metropole.fr

 71 rue de Nexon, Limoges

 �Lundi au vendredi  
de 8 h 30 à 12 h 30 et 13 h 30 à 17 h 0005 55 45 79 30

Les bornes seront accessibles 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, 
uniquement pendant la saison estivale, pour déposer vos ordures 
ménagères en cas de surplus de déchets ou de déchets malodorants.


